Maire / chasse/ Conflit d'intérét

Par basilique73, le 19/06/2021 a 23:28

Bonjour,rnrnle maire de ma commune est également président de la chasse.rnrnEst ce légal ?
n'y a til pas conflit d'intrérét ?rnrnLes sangliers font d'énormes dégats dans les parcelles
agricoles. rnrnLe maire qui est aussi chasseur n'intervient pas.rnrnJe vous remercie vivement
pour vottre réponse.rnrnBien cordialement
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